
 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

12.06.2026 

 

Le centre de compétences FMV 
franchit des étapes clés 
 

BRIGUE – FMV (Forces Motrices Valaisannes) boucle un exercice 2025 solide, au 
bénéfice des collectivités valaisannes. L’entreprise a par ailleurs franchi plusieurs 
étapes décisives dans les dossiers de concessions et dans le développement de 
projets renforçant la production hivernale d’électricité. Dans un contexte de 
marché plus incertain, FMV anticipe une rentabilité moins élevée pour les 
prochains exercices. 

1. Des dividendes immédiats pour les collectivités valaisannes et des réserves pour les 
défis à venir 

FMV réalise un exercice financier 2025 robuste mais en retrait par rapport à 2024. Les 
produits d’exploitation de CHF 260 millions permettent de dégager un bénéfice de CHF 4,8 
millions. Ces chiffres reflètent une gestion prudente et une croissance maîtrisée. 

Ces résultats autorisent le versement d’un dividende de 5% aux actionnaires publics, soit 
près de CHF 5 millions. FMV verse également CHF 4,6 millions de redevances hydrauliques 
répartis entre le Canton et les communes concédantes ainsi qu’une rente de ressource de 
près de CHF 12 millions à la communauté valaisanne. En ajoutant la fiscalité, c’est plus de 
CHF 30 millions au total que FMV verse aux collectivités publiques. 

FMV a également renforcé ses réserves à hauteur de CHF 36 millions afin de préparer les 
investissements à venir. En effet, FMV est appelée à réaliser de grands investissements 
ces prochaines décennies, aussi bien pour participer aux nouvelles concessions que pour 
réaliser les projets destinés à augmenter la production hivernale d’électricité, garantir la 
sécurité d’approvisionnement du pays et contribuer activement à la transition énergétique. 

À moyen terme, FMV s’attend à des résultats légèrement en deçà des exercices 
précédents. L’évolution des marchés incite en effet à des prévisions prudentes. 

2. Un centre de compétences pour les nouvelles concessions 

FMV poursuit, avec les communes concédantes, la mise en place de partenariats durables, 
fondés sur la transparence, le dialogue et la recherche de solutions équilibrées dans le 
cadre du retour des concessions :  

 L’Association des collectivités concédantes de la Grande Dixence (ACC GD) a choisi 
FMV pour accompagner le dossier du retour des concessions de l’aménagement. 
Un mandat particulièrement structurant pour l’entreprise. 

 La concession pour Chippis-Rhône est entrée en force. Le Grand Conseil a accordé 
une nouvelle concession d’exploitation de la force hydraulique du Rhône entre la 
Souste et Chippis. L’obtention de cette concession rappelle l’importance d’un cadre 
clair, efficace et partagé pour gérer ce patrimoine essentiel à l’aube des grands 
retours de concessions qui suivront ces 20 prochaines années. 



A propos de FMV 
Créée en1957, FMV est le plus important producteur d’énergie hydroélectrique en mains valaisannes. Véritable centre de 
compétences avec ses 130 collaborateurs, l’entreprise va devenir à terme le leader suisse de l’hydroélectricité, au service des 
collectivités valaisannes, de la sécurité d’approvisionnement de la Suisse et de la transition énergétique. 

 FMV a poursuivi son travail de pilotage ou d’accompagnement dans les dossiers 
ouverts de retours des concessions de Kraftwerke Rhone Binna, Forces Motrices de 
la Gougra, Electricité de la Lienne, Dixence-Cleuson, Forces Motrices d’Orsières, 
Lavey et Massaboden. 

 
3. De grands projets d’énergie renouvelable au service du Valais et de la Suisse 

Pour contribuer aux stratégies fédérales et cantonales dans les secteurs énergétique et 
climatique et dans un contexte de pénurie structurelle d’électricité en hiver, FMV développe 
ou soutient de nouveaux projets d’énergies renouvelables en fédérant les acteurs valaisans 
et hors canton. Avec un double objectif : créer de la plus-value en Valais tout en renforçant 
la sécurité d’approvisionnement de la Suisse.  

À souligner :   

 Le projet hydroélectrique Massongex‐Bex‐Rhône (MBR) a franchi une étape décisive 
avec l’obtention des autorisations de construire délivrées par les cantons de Vaud et 
du Valais. La demande de contribution fédérale a été déposée. 

 L’extension de la force hydraulique constitue une priorité. Parmi huit projets en Valais 
retenus dans le cadre de la Table ronde nationale, FMV est responsable du projet de 
rehaussement du barrage de Gries qui prévoit 43 GWh supplémentaires en hiver. 
Classé également prioritaire par la Confédération, le projet de Chummensee avance 
solidement grâce à Gommerkraftwerke AG, les communes de Grengiols et Binn ainsi 
que FMV. 

 Le renforcement du réseau à haute tension se poursuit. Mandatée par Valgrid, FMV 
étudie, planifie et réalise des travaux de maintenance, de réhabilitation et de 
construction d’installations sur l’ensemble du territoire cantonal. Les évènements 
climatiques extrêmes, le développement massif des énergies renouvelables et les 
cybermenaces nécessitent une attention soutenue à ce pilier de la sécurité 
d’approvisionnement. Quelque CHF 350 millions seront investis dans le réseau à 
haute tension durant la prochaine décennie. 

 

 

 


